
qui s'est fait réélire depuis cinq ans, en ra 
menant sur les bancs de la Chambre les 
i '*' •• s i torances, les mêmes bassesses .ct 
I M uttuirb incapacités. 

• o u i , il faut dissoudre, et le même 
homme oui a protesté contre le ltj mal se 
trouve aujourd'hui contraint d'en faire un 
à son tour. Seulement, vous , vous l'avez 
tenté contra vos adversaires, taadis qu'il 
est oblig' . lui .de l'exécuter contre ses amis 
et ses complices. 

» Mais c'est l'inévitable sort de la politi
que jacob.ne d'être toujours réduite à se 
frapper el.e même, jusqu'à ce que la jus
tice nat io in le et le dégoût universel vien
nent enfi:, sous la forme d'une botte épe-
ronnécou d lia s implebalai .chassar honteu
sement c e w fui prétendent chasser le pa
triotisme, J. iroit et la liberté. 

» Coinirc on objectait hier à M. Joseph 
Fiibru que les priaces n'ont pas conspiré, le 
farouche rapporteur s'est écrié d'un ton 
tragique « S' .s avaient conspiré, M s'est 
•p.is I l'étraaffi.rqu'ilfaudrait les envoyer , 
•c'est à l'échafaud '...» 

• A l'échafaud, monsieur le professeur 
de philosophie ! N o u s n'en ét ions hier 
qu'au simple bannissement et voi là que 
déjà vous nous menacez de la sinistre ma 
chine l 

» Alloas ! 11 est vraiment temps de dis
soudre pour couper court à toutes ces in
famies et à tout ce délire ! 

• P l i . DE G l l A N D L I E l M 

_4> 

REVUE DE LA PRESSE 

U n jol i portrait du « n o u v e a u » m i n i s 
t è r e tracé par M. Henri Koche for l , d a n s 
l'Intransigeant : 

« Un monsieur se présente pour deman
der la main d'une jeune fille : 

« Vous no me plaisez pas du tout, dit la 
» demoisel le , j'en aimerais mieux un autre 
» que vous . • 

• Que fait alors le monsiear ? Il se fait 
couper le bras droit, le bout du nez et la 
jambe gauche , puis revient s'offrir à la 
jeune tille, en s'écriant : 

« Vous en demandiez un autre, le voi là ! « 
» Telle est la situation du t nouveau » 

rniaislèr.. qui s'est présenté hier devant la 
Chambre.Toute sa nouveauté consiste dans 
l'ampu'ation de trois de ses membres, et il 
a pouis . la candeur jusqu'à s'imaginer 
qu'il lin "tufïlsait d'être ainsi éclopé pour 
no pas »iro reconnu. Kalliéres. qui Mail 
une des n i e s et derrière du char de l'Ktat, 
passe au ^rade de roue de devant, et tout 
est dit. . 

L*JtV bUgtH /'ra,irais,- es\ l'un lv-
vi • l iant <. s ine dans sos théor i e - contre 
les priru Klle essa3re de r e c o n q u é r i r 
l e s b o n n e s £1*061 du parti r épub l i ca in : 
e l le ne c o n s e r v e r a q u e le inépr i s des lu m 
n è t e s jrens : 

• l'nur les rvinces le droit commun c'est 
l'exil. Cela nous paraît logique, et nous 
n'avons garde d y contredire. Si nousécr l -
Tions une théorie du gouvernement répu
blicain nous pourrions y introduire au 
chapitre des prétendants,la loi draconienne 
de 18.12 qui ne les mettait pas seulement 
hors des frontières, mais les plaçait hors 
la loi. les privait non-seuleinent de tout 
droit politique mais même de tout droit 
civil et leur interdisait de posséder en 
France aucun meuble ou immeuble. 

Le Rappel t e r m i n e son art ic le par un 
r a i s o n n e m e n t s i m p l e , m a i s qui n e m a n 
que pas de v é r i t é : 

« Les princes conspirent-i ls? S'ils cons
pirent, pourquoi a-t on attendu pour s'en 
apercevoir un incident qui pouvait ne pas 
se produire, et pourquoi ne les e n v o i e - t o n 
pas en police correctionnelle, ne serait-ce 
que pour mettre à l'éprouve une l'ois de plus 
l'impartialité des juges inamovibles ? S'ils 
ne conspirent pas étant en France, avons 
nous un intérêt quelconque à les é lo igner, 
à les unir par une proscription commune 
qui les mettra à l'abri de toute survei l lance 
gênante et les soustraira au contact salu
taire de l'opinion publique ! » 

Tour le Figaro, le cab inet F a l l i é r e s 
n'est p;is né v i a b l e : 

- Chai un sent d'ailleurs que le repue des 
Falliéift- ne peut pas durer et que ce mi 
•estera f.endra juste ie temps qu'il faut 
poer re<. voir les gi l les que lui préparent la 
Ci amb; ,'t le Sénat. Après quoi, il y aura 
UL min re i'reycinel qui ne durera pas. 
à moins i l ] ne dissolve la Chambre; et 
r. . l i iere ivant déjà été ministre, sera 
peut ètr. clef de voûte d'un futur cabi 
net: c e s . îme cela que M. Tirard se per
pétue «la ŝ maroquins ministériels ; à 
la secon IL ,. à la troisième reprises, ces 
caoses- lu paraissent moins dures et l'on 
s'y rés igne pjus facilement. • 

Le Cêmiron, s o u s u n e forme très pit
t o r e s q u e , a p p r é c i e e x a c t e m e n t la s i tua-
l i o n du n o u v e a u prés ident du c o n s e i l : 

• Daas les tripots de Paris , quand un 
ponte est décavé, quand il a attrapé ce que 
Mme de Sévigné appelait la forte culotte, 
et quand il est assez malhonnête pour jouir 
d'une certaine considération au sein du 
inonde qui peuple ces abris, il a une res
source suprême. 

» Il tire de sa poche son portefeuille, le 
pose à côté de lui et dit, par exemple : 

• —Quinze louis au portefeuille. 
> Le banquier donne. Si le joueur décavé 

g a g n e il empoche. S'il perd, il n'y a géné
ralement rien dans le portefeuille. 

» C'est précisément ce coup, l'enfance de 
l'art, que M. Fall iéres a fait hier dans ce 
tripot politique qui s'appelle la Chambre 
des députés. 

> 11 est monté à la tribune. Il y a dépose 
uue serviette et il a dit : 

• — Je suis président du consei l . 

» Rien ne le prouvait. Aucun décret n'a
vait paru annoaçant ce mémorable ftrèae-
ment. 

• N'importe.M. Kalliéres affirmait sa pré
sidence 

• Quinze loui i au portefeuille ! 
> Un député, M. Guneo d'Ornano. lui a 

crié : 
» — Qu'est-ce qui prouve que vous soyez 

président du consei l? 
> Cedèputé voulait voir apparemment ce 

qu'il y avait dans le portefeuille. i l n'y avait 
rien. 

• Quinze louis au portefeuille! 
» Le coup a été tenu, et M. Fall iéres a 

passé,c'est à-dire qu'il a décidé la Chambre 
à commencer hic et nune la discussion du 
projet Joseph Fabiv. • 

Le Petit Moniteur universel e s p è r e 
q u e le Sénat réparera l e s so t t i s e s de la 
C h a m b r e i 

« Kt quant à cette Chambre qui a assez 
peu de souci, non seulement de sa dignité 
personnelle mais encore des intérêts de la 
France, pour oser décider devant un mi
nistère d'absents, du sort de la l iberlé ,nous 
lui donnons rendez-vous au Sunal. 

• Cette haute Assemblée se demandera 
du moins si c'est pour des lois une bonne, 
une honorable recommandation, que de se 
présenter devant le Parlement sous le cou
vert d'un cabinet qui a laissé ses chefs: sa 
partie dirigeante en route, ne pouvant 
parvenir à les associer à ce qu'ils considé
raient si justement comme un attentat con
tre le droit et la lo i . . 

M. Paul de Cassagnac a publie un article 
écrit avant la séance, et prévoyant un 
ajournement possible des lois de proscrip 
tion—ajournement qui ne s'est pas produit. 
Ses prévisions l'ont amené à apprécier en 
ces termes la combinaison Falliéres.-

» Aussi, dès hier soir, avait on trouvé une 
admirable combinaison. 

» (in ne remplaçait aucun des trois ministres 
démissionnaires. 

» Chacun des portefeuilles vacants était pris 
par un ministre en intérim. 

» On aurait de cette façon mené en laisse. 
comme des chevaux do rechange, la marine, la 
f uerre et les affaires étrangère». 

» Kt ce <iul reste de ministres auraient pro
cédé, d'accord avec la chambre des députés, ^ 
l'exécution des mesures scélérates 

• on redoutait, en effet, la difficulté dans la
quelle on allait tomber, par suite de la retraite 
du général luilot >t de l'amiral Jaurégulberry, 
retraite ayant pour cause la défense des droit* 
de l'armée. 

• Qui donc aurait pu. sans se déshonorer, 
accepter une succession aussi lourde, aussi in
famante ? 

» Qaat est le général, quel est l'amiral, qui >• 
ferait le Judas de ses frères d'armes et qui ven
drait à la révolution l'armée navale et l'arnu e 
de terre" 

» On avait bien parle d'un fanatique, d un 
enragé, qui aurait consenti a se charg.-r de 
cette besogne <iui répugne et qui salit les mains. 

» Mais il faudra !e voir pour le croire. 
» l'.t nous imaginons plutôt qu'on laissera la 

marine et la guerre vacantes, et qu'on protiteru 
de l'absence de tout cbef militaire d&ns ces 
deux départements pour commettre en toute 
liberté l'ignominie qu'on médite. 

» Puis après, quand la chose sera faite, on 
trouverait quelque gueux galonné qui dira : « .le 
ne l'aurais pas fait. Mais, maintenant que c'est 
un fait accomplit...» 

» De toute façon, nous sommes dans l'incer
titude au sujet de la discussion de la loi d'ex
pulsion. 

» 11 ne peut pas y avoir un ministère, un vrai 
ministère, cette après miii, sur les bancs du 
gouvernement. 

» C'est impossible. 
» (.'uni qu'ils fassent, ils seront là, comme des 

travailleurs de nuit, comme des vidangeurs à la 
tâche, travaillant honteusement dans l'ombre 
et à la lueur d'un falot infect. 

» Ils feront ce sale ouvrage, et on les renverra 
après. » 

Le Téleueaplic, journal Elyseen. défend 
avec une sauvage énergie , la repos trou
blé de M. Grévy : 

» Cornaient donc, pour >iueis motifs M. Ferry 
S-t-il décliné la mission qui lui était offerte'' 
Nous l'ignorons encore, mais la discussion ne 
peut, espérons-le du moins, manquer de nous 
ea instruire. 

> Une autre combinaison a prévalu sur les in
dications mêmes de M. Ferry. 

» Pour notre part, nous nous félicitons qu'un 
cabinet ait été constitué sans retard, et « non S 
titre provisoire, mais a titre définitif ». 

• Il le fallait, d'abord, dans l'intérêt même 
que nous avons tous à ce uue le rôle du pre
mier magistrat de lEtat ne sott point faussé 
nison nom jeté dans la discussion. Cr, c'est ce 
qui arriverait si le Président ds la Mépubliquc 
se voyait imposer et les attributions et la res
ponsabilité de président du conseil, surtout en 
d'aussi passionnés débats ». 

La Liberté, journal républicain donne 
de sages consei ls sans espérer qu'on les 
suive ; 

« M. Ferry lui-même, qui cependant a atta
ché son nom a d'autres mesures d'expulsion 
non moins regrettables, a déeliné, dit en, la 
mission do loi mer un ministère, 

• Nous le comprenons parfaitement 
• Maintenant, une majorité compacte et 

résolue va-t elle ratitler ces combinaisons f 
» Nous ne pourrons juger qu'aujourd'hui des 

dispositions de la Chambre. 
» Là aussi les divisions sont profondes, les 

dissentiments à peu près inconciliables et les 
partis hésitants et troublés. 

» Il n'y aura donc personne pour faire com
prendre que le seul moyen de dénouer tout cet 
imbrogolio serait de renoncer purement et sim 
plement à le politique de violence où l'on c'est 
engagé dans ua moment d'erreur, de passion et 
d'affolement ?•> 

La Patrie conclut à un Seize Mai centre 
gauche : 

< Les 'combinaisons qui s'élaborent sont di
gnes de Charenton. Il n'y aurait aujourd'hui 
qu'une politique raisonnable— la politique de 
dissolution, M. Grévy appelant M. Jules Simon 
au pouvoir lui donnerait mission de retirer les 
projets de loi présentés et de dissoudre la 
Chambre. 

» Mais, ce serait le 16 Mai * rebours; et M. 

(ir^vy, porté au pouvoir comme une protestt 
lieu vivt.nte contre le 1G Mai. ne peut dècim 
ment emp.nycï tetexpédlent. » 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
Service particulier) 

LE CABINET PROVISOIRE 
1 aris, âJ janvier. 

Voici a composite • actuelle du nouveau ca
binet : 

Mal. 
PMHèaee, président du conseil et ministre 

de l'intérieur ; 
D e v è s . ministre, de la justice ; 
Tnrerd, ministre des finances ; 
P. L e g r x a d , ministre du commerce ; 
Hé. iason. ministre des travaux public ; 
De MaLy. ministre de l'agriculture ; 
Duvaux , ministre de l'instruction publi-

qu. : 
Caohi. iy. ministre des postes et télegra-
BaMS. 

I es porti n.'ul'ies des atîaires étrangères, 
de la . re • t du 'a atartae n'oai pas en
core d titulaires. 

N O U V E L L E S ^ A ^ L t i v I E N T A I R E S 
L'as c s H f é e s rt^cis.Mre 

li». l.".1 lancer. 
M. Sire • o ré « e CM) bul 'in proie1 ti 

résolut!' de mac i ,,i eooMaaSiea « >a 
comirv-- . .. S i feinta c ckaciSJCM fesamtMf 
nourq-oi il i uniincus d'upropcsatlssl a Jiaii 
nuê dai.* 'e*i' iraiêrtiC am.e«-.ï. 

NO'JVELLFS DIVERSES 
Con'ct l municipal do Par i s 

Paris, 2M Janv. 
M. Joft'rir interpelle M. camese-asse sur les 

complot»'- monarchistes 
M. i ata-.;;c«s.-c u.claio ne pouvoir repondre. 
Le OOBCCSI adopte par .W vois contre nne, un 

voeu supprimant la préfecture de police et pla
çant la police sous la surveillance du Conseil 
municipal. 
D é c o u v e r t e s de documents bonapartistes 

Paris,'.'t» Jimv 
Le journal le .SoiVditque le juge d'instruction 

u conté à M. Clément une communion roga-
toire pour rechercher certains colis Importants 
que le priu '(. Napoléon aurait confiés à un ami 
la veille de son arrestation. 

M. 0 <:uent a découvert dans la matinée les 
coda rec lunias . 

i i.3 malles et les valises étaient scellés aux 
i.rmes irpétlales. 

Le ii. l'tsctructioei i procedé aeti-nt té-
moins.i i ' ivertun Sec soUcqeicosUl riiraient 
écc pitre Mnporteatea 
M. Léon S y et la loi «le proscription 

Paru, M e.nv. 
L a / M i. l été Dseeci cr*nuu de >'. basa 

s.'iy, [.',•• i 1res i i H U e . e u t parti pour AI l>u-
BICTC, dent .'nue i' eonduii.» • couraceuse et 
eofSecte . et castrâtes autres miuittrus, aux 
quels il rp.-cc.i' n' ,-oIr fait contre leur chef 
uni? sor.t ie prciMtsMsaMasstCSVi 

Les placards 
Paris. M janvier, 

on a i ffleaé la nuit dernièie, dans plusieurs 
me- du quartier saint Honoré, des placards de 
sueemes Masses* portant ces mots : 

AU PRÉSIDENT cni.VY 
I.n )i upte itemandï II dusutaimn île la 

Chu,,,: • . 

I e- piaCi(Tdsgroti'S>!ues ont été arrachés dans 
la maitaêe 

Le lib. r t- de la presse 
l'ail*, 89 janvier. 

Le jour il Vltlumrmti** a été saûlSeaaas 
sVsadrsda r*,i»> sentant l'aflcnacr de mat,' 
reste y miairm 

I ! . .lécasfr» fin*; (.1er à lvr*r*.«ille 
[•tartita, '",i janv 

M. l . i . :.'!•.. du Qeuis I . •• ni ue s'enl'air en 
emportant ta lomai do "'•' oo franc», formant 
le i|U8T' i» i oi:l>e v»r*etj | urs t.'omp<nrn>c 
d^eeetsraaeai maruleaM éeai il étal' .le dire--
teur. 

II laissa 'iii.-' ua .aii)!'n e: 'iron de aitierer.-
ces en Boane, :.'. IV tie»Mi J« C'ampou étail 
consul du '• poa, 

;.1or. du M . SédiJlot 
>«ri« , J<) j - ,nv . 

M. i» ateemsauf Oeartea s» 'Miiot, membre de 
l'Académie t'es sci*n.'e« et di l'Académie de 
médec.ne, eor'mundcur de is Lésion d'bonnuur, 
ancien proCtsaeaj sa val de-tirùce. ancien direc
teur dt l'i-.cole de médecine militaire de Stras
bourg, est decéue ce matin, à Sainte-Menohould. 
à l'âge de soixante dix neuf ans. 

M. Sédillot est autfur d'un grand nombre 
i'ouvrages très appréd's, relatifs à la chirurgie, 

etc. 

ÉTRANGER 
La corruption «iea fonct ionnaires 

publ ics 
Ferlin, 2y janv. 

Le Tageb!jO annonce que l'enquête faite par 
le gouvernement allemand sur divers cas 
d'exemption .lu service militaire m Alsace 
f m i ssaa. a amené la destitution de quatre mé
decins mili.aires. 
Le ce t . anfrie's* devant l e s pu i s sances 

Paris., 91 |»nv. 
Les j"i -RUX .-îihmards disent ciu'a-ic«ine 

lépoaas •: a encore «-te faite par les pu sssnces 
a la act snglaiae relative a la eveettoa égvp 
tienne. Il parait qui IV:.tente, en vu« d'une al
titude •' ouaaue m s'est pas encore établie 

La Ef.' ' n é»é rp'-u- us-ez lroidemeai par la 
Recale et rit •>., e'. i' •" «si pus Improbable qae 
ces d e • ',ltl^siuc«s ra.-s-ent deu réserva plus 
ou mo.u< importantes. 

La oouronueuient du Czar 
Paris. 29 janvier. 

Le couri'unement du czar aura lieu dans Ja 
première quinzaine du mois de mai. Les invita
tions ua* cours étrangères serottt expédiées 
pteeb inement. On croit que le prince Albert 
represeutera à Moscou la cour d'Allemagne. 

Les affaires d 'Egypte 
Alexandrie, 29 janv. 

La Oar.vtte Jrj!/j>/i":'ne prétend sivoirque la 
Porte acceptera probablement laprnposiiion de 
lord (.ranville touchant les affaires d'Egypte 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
[Sert •• ' •iryrai'.'t'qii" particulier) 

tém •' * lundi 2it ùinci»- 1883 
." CM ( f ice df' II. 'îHissoy 

] ,a«. .n . , ' est envoi te à 2 heures. 

I . e n e u v e c H m i n i s t è r e 
M F e i ' é ' E s , président d i conaei! des mi

nistre! «np-ise qu'c ta suite d'un dissentiment 
de caoi'iei, le mlaiatcre a déruis^ionné. \Jt» dé
missions rtec mu istre» des affaires étrangères. 
de la guerre et de la marine, coat acceetees. 
M. Grevy m'a onne la présidence du coaseil; 
bien eue le ministère ne aolt pas encore com
plété, U se man S la dispoaiUuB de la Chambre, 
car la uRltiOD soulevée demande une prompte 
solution dans llntérét du pays 

M. IA.NVIEUDK L * MDTTB constate qu'on ne 
connaît pas le* successeurs des ministres dé 
missionnaires, lesquels sont les pi us intéressés 
«ans ie débat. Probablement qu'on n'a pas 
trouvé daas l'armée «t. osas le ma ine des hom 
mes '• ••' ' ' s oe. T I» "•«!» n-mbi ité d i a. te 
abom. .*• e ,u« l'on ^répare. 

La Chambre n'a devant elle ou un tronçon 
de cabinet. Le président de la République pa 

ralt ne pas s'être rendu suffisamment compte 
de la situation. 

M. B«in-(i« invite l'orateur a ne pas faire In
tervenir la personne de M. Grévv. 

M. PAU;, nu CASSAUNAI: demande l'ajourne
ment de la discussion, jusqu'à ce que le mlnls 
tére soit complété. 

Il n'est pas possible de discuter une question 
intéressant l'armée sans le ministre de la 
guerre. 

M. FALLU HKS nie qu'il n'ait trouvé personne 
pour les postes vacants. Il ae s'agit pas d'une 
toi militaire, mais d'une loi politique. 

Il n'apparient à aucun parti de se faire le dé 
tenseur attitré de l'armée. Le gouvernement est 
aussi soucieux que qui que ce soit, de l'honneur 
et des intérêts de l'armée ; et il ne permettra a 
personne de la défendre ou de l'attaquer a sa 
place. 

L'ajournement est repoussé. 
!.«'•» m e m b r e s d e s f a m i l l e s 

n> m i t r é g n e e n F r a n c e 
La discussion est ouverte sur le projet de loi 

concernant la situation des membres des famil 
les qui ont régaé en France. 

D i s c o u r i d e M . d e N i » 
M. LK e.oMir. M a t o n dit qu un fait frappe 

tons les yeux : c'est la disproportion entre les 
actes du dehors et les resolutions auxquelles 
Us ont donné lieu. 

t ne arrestation dont on n'a pu encore lustl 
lier le caractère légal était déjà un Incident bien 
extraordinaire. MMsqu'à cette occasion l'on ail 
apporte non seulement contre l'auteur Incri 
miné, mais centre tous le- princes des familles 
qui >nt régné en France, des lois de proscrip
tion, c'est ce qui ne s'explique ea aucune ma
nière. 

Le rsoport de la commission ne fournit au 
cut.e explication a cet égard. On assure que la 
' saut/Moue ne court aucun danger, qu'elle n'a 
net. a craindre de la liberté, et l'on prétend 
d'aulje part, qu'elle ne serait pas un gouverne-
m. i.' si elle ne savait se défendre. 

.".lais se défendre contre quoi? La République 
est un gouvernement fonde sur le droit de dis-
c.usraon et constitutlonnellement sujet a révi
sion. Klle petit exiger la soumission légale, le 
respect de la loi par tous lescitoyens: mais elle 
ne peut demander davantage sans se mettre en 
contradiction avec son principe. 

or. 11 n'y a eu Jusqu'à présent qu'une loi 
violée, c'est la loi sur la presse, et c'est par le 
gouvernement qu'elle a été violée Depuis 
quatre ans on proclame que la République nu 
plus rien a redouter de ses adversaires ; d'où 
vient donc cette lièvre de proscription et de lois 
exceptionnelles 1 yuel est donc la secret de 
cette émotion .' 

S'il v a quelqu'un de ces complets dont on 
voit dans h s journaux le récit dramatique et 
presque ridicule, qu'on vienne le dire au grand 
Jour de la tribune Pourquoi ne pas se servir 
des armes légales et recourir à des mesures 
d éxecution T C'est la ce qu'il faut dire, à peine 
de trahir sa faiblesse. 

Si l'on ne s'en s'explique pas autrement, il 
sera permis de croire que ces terreurs sont 
feintes et que le véritable but est de porter at
teinte é la liberté de la presse et de remplacer 
la torce par la violence. On dira que le gouver-
ment cherche une conspiration pour trouver 
un prétexte de supprimer la liberté. 

Toutes les propositions soumises a la Cham
bre, avec des nuances diverses, ne sont autre 
chose que l'expui;iun des Princes. Au nom de 
quel fait réclame t on cette mesure d'exécu
tion ? A t o n pris leur main dans un complot i 
Non. 

Duquel droit porterait on la main sur leur 
inviolabilité? An nom de leur sang qui coule 
dans leur veine»' Mais cela sied II (i ceux qui 
répudient le droit d'hérédité et la solidarité du 
nom. 

< in veut les assimiler a des étrangers, eux qui 
laissent sur le sol de la France les plus glo
rieux souvenirs militaires i \ l'heure la plus 
douloureuse de nos désastres, Hobert Le 
Fort fut envoyé avec un autre ofticier pour 
délimiter une frontière d'armistice en Nor
mandie, et, comme les officiers prussiens vou
laient les faire passer les premiers, Itobert Le 
Fort leur répondit : < Passe/, messieurs, BOUS 
sommes chez. nous. » Veut on faire mentir cette 
parole i 

A i on songé au trouble que va jeter, dans 
larme -, la violation de la propriété des grades' 
Cela ne se peut discuter en l'absence d'un mi
nistre de la guerre et l'on conçoit que M. le 
gênerai billot n'ait pas voulu se présenter a un 
pareil débat. 

L'ouvre difficile de la commission des grades 
avait été acceptée par tous : qui pourra secroire 
Irai.quille désorma.s. si l'arbitraire politique 
vient porter attclateaux droits acquis T 

en ouvrirait ainsi une porte par laquelle 
pourraient passer toutes les violences et tous 
le, attentats. Dans cette voie, il n'y a que le 
premier pas qui coûte ; pour renverser une 
b.rri"re on n'a qu'une raison à donner : c'est 
iu raison d'Ktat. c'est-à-dire la justitlcatlon de 
le u tes les tyrannies. 

On veut faire une loi des suspects ; après les 
princes, on soupçonnera leurs amis ou ceux 
mêmes qui seront coupables de ne pas les haïr. 

DejS, dans certain Journaux on désigne des 
hommes, dis maisons qu'il faut atteindre par 
les lois d'exception Ces lois n'ont assure la per-
petuité d'aucun pouvoir. 

billes ont été une barrière impuissante, elles 
ne serviront pas non plus de rempart â la Ré
publique : elles peuvent affliger les partisans de 
la monarchie, mais elles ne peuvent atteindre 
en rien le principe, ni diminuer les espérances 
de ceux qui croient a ce principe. 

Bien plus, la proscription grandit ceux qu'elle 
touche ; et les nommes mis hors la loi sont par 
fois plus dangereux que ceux qui vivent sous 
la protection des lois. 

L'orateur cite un passage de Louis Blanc dé
clarant que les lois de proscription sont des lois 
.inti républicaines. 

At. FAIIKI: revendique pour la République le 
droit légitime de se défendre, comme tous les 
gouvernements. 

Il ne s'agit pas de despotisme, mais d'une pré
caution nécessaire. 

Ces mesures étaient nécessaires depuis long
temps. 

Au 1S mai, les princes ont participé k des en
treprises contre la souveraineté naticnale. ils 
ont fait acte de soumission à Frosdoril 

Le droit de la République n'a pas besoin de 
complot pour s'exercer. 

L'orateur rend hommage aux princes qu'il ne 
considère pas comme Indignes : mais Us peuvent 
être des dangers pour la liberté. 

L'orateur respecte les droits de l'armée. Mais 
il ne veut pas que les princes, en tant que prin 
ces, aient un emploi dans l'armée. 

M. VIETTK combat le projet de la commission. 
Il soutient les droits du peuple contre les pré
tendants, qui sont, suivant l'opinion de Mer-
rver. au-dessus et au dessous du droit, et pour 
lesquels il ne peut y avoir que le trône ou l'exil. 

La République, provoquée par le manifeste 
du prince Jérôme, doit se défendre. 

L'orateur trouve que le projet de la commis
sion est insuttisantel dangereux. 

M. VIETT£ déclare qu'il ne redoute pas le mé
contentement de l'armée, parce que l'armée 
n'est plus une armée de prétoriens. 

11 termine en insistant sur la nécessité d'as 
surer l'existence de la République. 

M. LAPORTE soutient le projet de la commis 
slon. 

M. RIBOT dit que laquestion actuelle est une 
question politique. M. Floquet, en déposant sa 
proposition, avait surtout pour but de-faire 
une démonstration, pour connaître les senti
ments du gouvernement, et de la Chambre, 
après la mort de M. Oambetta 

L'orateur invoque les précédents, sous la 
Ke.-t.'.uratioa et la monarchie de juillet. Il rap 
pe'le les agissements des princes depuis leur 
tontréa et leur voyage S ProhsiorC II conclut 
que le pays veut la sécurité. Pour cela il faut 
une loi précise. L'orateur réclame donc l'expui 
•ion des princes au nom de la liberté géaérale 
des citoyens. 

La suite de la discussion est renvoyée a de
main. 

La séance est levée à U heures 45. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

Il_ s'agissait de savoir si le gouvernement^de 

terait'modéré. 
la République avancerait vers la gauche ou res 

L'orateur croit la proposition Floquet dange
reuse pour la République. Il félicite .les mlnis-
tn s démissionnaires de leur résistance. 

s i le (iouvernement s engageait dans une voie 
radicale, 1 orateur et ses arris ne pourraient pas 
le suivre. 

L'orateur s'attache a démontrer que les bo
napartistes et les légitimistes ne sont paa dan
gereux . 

Il croit que la Monarchie constitutionnelle est 
ua rêve. 

Le pays veut la République. Toutes les crain
tes sont chimériques Le seul danger pour la 
République serait l'adoption d'une politique ra
dicale. 

L'orateur conclut que toutes les mesures exci
tant la haine dans le pays sont impolitiques. 

M. limer dit en terminant que les seuls dan
gers sont dans ces crises multipliées qui fe
raient dou'er de la stabilité de nos institutions. 
Il appartient a la Chambre d'assurer la Répu
blique par une politique de modération et d'a
paisement. 

u. FL<XIU1ST déclare que. son seul but a été 
ae servir la République et la démocratie et les 
défendre contre les prétendants qui paraissent 
vouloir «ommencer a agir. 

Une maison du Havre: écrit à son corres 
pondant d<j Roubaix : 

• La commission extra-parlementaire des co
lonies s'est occupée, hier matin, de l'assimila 
tion des trois colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Réunion. 

» Une proposition de M. le général de la 
(aille, tendant à ce que la commission adopte 
eu principe l'idée de l'assimilation, a soulevé 
une vive discussion k laquelle ont pris part 
MM. Richard, Schœlcher et Herbette. 

» Kneore une réforme qui n'est pas près d'a
boutir. Indifférents S tout, sinon k leur réélec
tion, et ignorants de tout, sinon de leurs petits 
intérêts de clocher, la plupart de nos députés 
se soucient des Intérêts du pays, qu'ils sont ce 
pendant chargés d'administrer, comme des 
neiges d'aatan. 

» Des industriels négociants, des tinanciers 
de profession, bien que de naaneea politiques 
différentes, s'entendent dans nos Chambres de 
commerce, pourquoi ne s'en'endralent-ils pas 
aussi bien é la Chambre si nous en faisions des 
députés ! Le Parlement belge, anglais, améri
cain, italien s'occupe des affaires de pays; chez 
aoua, la Chambre des députés passe son temps 
a faire de l'alchimie politique '• 

m voila tantôt 12 ans qae cette musique-là 
dure; Il est temps que ça change et qu'on « abou 
tisse » une bonne fois a des réfermes d'af 
falres. 

» Nous demandons pardon de nous étendre si 
longuement sur ces questions; mais, comme 
ea somme, c'est cette cause première qui a 
produit reflet dent nous souffrons tous, U laut 
nous occuper de changer la cause, si nous veu 
Ions corriger l'effet produit. » 

Lille. - Société des Carabiniers Lillois, rue 
de l'Orphéon. — Oacours d'hiver a la carabiae 
Flobert (calibre (3 m/m). — Du 5 novembre 1*42 
au 5 février ira». — 500 francs de prix. 

Salnt-onentln (Aisne). - Cercle de l'Ermitage. 
place du Marché-Franc—de concours public de 
tir a la carabine Flobert (calibre 6 m/m). — Du 
lu décembre I M au H février îawi. 

Cllchy (Seine/ — société de Mr. — (irandes 
poules publiques.— Carabines et pistolet Flo
bert, calibre e m/m. — Les I, i, :>, 8, II, 12, 15, 
13, 19, 22, 25, 20 février, l, 4, 5,8, i l mars 18*;. 

Le Havre. — Société Havaiae de tir. — Grand 
concours du 13 au 20 mai (semaine de Pente
côte;. — 10,000 francs de prix et primes. — Flo 
bert, Revolver, Sanglier marchant, toutes armes, 
armes de guerre, tir de vitesse.— Prix de socié 
tés. Distance, 12, 20. ir>. 170, Mi et 800 mètres. 

TOURCOING 
DfPART iiuuav. — Nous apprenons qu'un 

boulanger qui habitait la Basse-Ville, k Tour
coing, a quitté furtivement la ville, en empor
tant une partie de son mobilier. 

PLMNIICS. — Jean-Baptiste llennion, rat ta 
cheur, âgé de dix neuf ans, demeurant rue Fin 
de la Guerre, courrée Pouchaln, est venu se 
plaindre de violences exercées contre lui par 
F.douard Allard, qui demeure Chemin daa Mot
tes 

Un procès-verbal a été dressé contre Allard. 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBAIX 
LKS PUNÉUAILLKS l>S M. L'ABBli HûUZIAUX.— 

Ce matin, a dix heures, ont eu lieu, a l'église 
Notre-Dame, les funérailles de M. l'abbé Hou-
zlaux, vicaire de cette paroisse. 

Sur le parcours, entre la maison vieariale et 
l'église, il y avait, sur la plupart des façades, 
des tentures et des bannières de deuil. 

Le nombre dea assistants était très consldé 
rable L'offrande a du se faire surdeux points a 
la fois, M. le chanoine Bertbauld, doyen de St-
Martin, présidait la cérémonie. La messe a été 
chantée par \n Société chorale de SotreVame. 

Lea cordons du pocle étalent tenus par 
MM. Leblanc, principal da Collège de Tour
coing, Ducoulomeier, curé du Sacré-Cœur 
k Tourcoing, Criatory, vicaire au Blanc-Seau, 
et Desmtdt, aumônier de l'kespice de Roubaix. 

Dans le cortège funèbre, on remarquait les 
membres du Conseil de fabrique, une cinquan 
taine d'ecclésiastiques venus des paroisses vol 
slnes, une délégation des Cercles catholiques, 
avec, une magnifique couronne, les élèves des 
Kcoles libres de Notre-Dame, et un croupe de 
jeunes lilles, portant une bannière. 

on peutjuger, k ces témoignages unanimes 
de regrets et de sympathie, de quelle estime et 
de quelle considération le défunt Jouissait a 
Roubaix. 

NOMINATION ECCLÉSIASTIQUE.—M. l'abbé Joly, 
vicaire S l'efllse st-Martln, a Roubaix, est 
nommé vicaire à l'église st-André, à Lille. 

l'NE fiini'.Mii'..- Une affection croupale sévit 
actuellement dans notre ville. Cette maladie est 
activée par l'hiver humide et malsain que nous 
traversons. 

Di-'.rx NOYÉS. — Ce matin, vers ", heures, ua 
habitant de wasqueha! aperçut, dans le canal 
de Roubaix, sur le territoire de sa commune, le 
cadavre d'un homme d'environ cinquante ans. 
11 le retirade l'eau avec l'aide de quelques eu 
vriers et prévint le maire de Wasquehal 

Le cadavre n'était pas encore froid- Cet hom
me n'a pas du séjourner plus de deux heures 
dans l'eau. 

On a trouvé dans les poches de son panta
lon deux perte monnaie vides, une tabatière, 
un almanach et un livret sur lequel se trou
vaient les indications auivaates : « Louis Vais-
sier, âgé de ôc ans, aé a Tournai; a travaillé 
chez Krnoultet Me peadaat quelques Jours; do
micile: esteminet Wattrelet, rue de l'Alouette » 

Il paraîtrait que Vaissier, qui était sans tra
vail depuis quelques mois, se trouvait sans res
sources, et qu'il ne jouissait plus de toutes ses 
facultés mentales. 

Tout porte donc a croire que cet homme s'est 
Jeté volontairement a l'eau. 

—Vers midi,des ouvriers.en longeant le canal, 
pr?sde l'Ecole de natation, y aperçurent le ca
davre d'une jeune tille, ils repêchèrent la noyée 
et la déposèrent sur la berge. 

Le corps était en pleine décomposition et ré 
pandalt une odeur insupportable. Le cadavre 
parait avoir séjourné plus d'un mois dans 
l'eau. 

La jeune tille était vêtue d'un costume noir, 
assez simple. Fl'e avait des bas blancs, et por
tait au cou un foulard de soie, ses cheveux 
étalent d'un blond châtain. Sa figure, gonflée, 
était méconnaissable. 

On a trouvé, dans une de ses poches, un porte-
monnaie a charnière, contenant 0,05 centimes, 
un livre de messe, et ua mouchoir blanc. 

Deux ouvriers trieurs de la maison Morel.ont 
déclaré reconnaître en cette jeune fille, la nom 
mée Céline Vercruysse, Agée de 15 ans, dont les 
parents demeurent à Tourcoing. On se trouve
rait donc en présence du cadavre de celle qui a 
disparu de chez elle, depuis le jour de la 
Noël. 

Au moment des Vêpres, elle avait quitté sa 
maison, disant se rendre a l'église, et depuis,on 
a'ea avait plus entendu parler. 

On ne sait pas encore s'il y a eu suicide ou 
accident. Une enquête est ouverte. 

CONCOURS COLOMBOPHILES. — En séance 
extraordinaire du 13 courant, les délégués de la 
société Union *l Liberté de Lille, Cnion de 
Roubaix et Union et Progrés de Tourcoing, ont 
décidé les concours suivants pour 188:1: 

24 juin, La Souterraine, Union et Procréa de 
Tourcoing. — T Juillet, Aucb, coacours national 
par l'Union et Liberté de Lille. — t septembre, 
Uien (jeunes pigeons), par l'Union de Roubaix. 

— La société colombophile l'Union, siégeant 
chez M. J.-B. Delattre, aur la Place, a Lys-les-
Laanoy, a décidé lea concours suivants pour 
1H83 : 

Clermont, 13 mai. — Albert, 5 août (fête des 
fabricants), 1.10 fr. de prix d'honneur. — Orléans, 
10 juin, 60 fr. de prix d'honneur. 

Tia A LA CARADINE. — Tourcoing (Nordi. — 
Société des Carabiniers Tourquennois (Hôte! 
du Cygne). — (iraad concours International de 
taf a la carabine Flobert (calibre u m/m).— 
Distance 12 mètrea. — Mouche noire de 7 m/m 
comptant pour tj. — Du 8 avril au lé Juillet lsevi. 
— 2,100 francs ds pris. 

ACTE DE MÉCHANCETK. — Il y a quelques 
jours, vers six heures et demie du soir, un 
peintre-vitrier de Tourcoing coupait, a l'aide da 
«on diamant, une des glaces qui se trouvent k 
la devanture du magasin de M. Verreugheol, 
marchand de parapluies, rue Notre Dame. 

M. Verreugheoi a surpris le vitrier au mo 
ment ou il accomplissait sa mauvaise action. 
II a porté plainte, et un procès-verbal a été 
dresse a la charge du coupable. 

Le dommage est estimé deux cents francs. 
L'affaire sera jugée le huit février, par le Tri

bunal de simple police. 

EXI'ULKLS. — Jacques Crokaert. — Pierre 
Ducaté.— François Detroye. — François Diesta. 
— Alfred Dénot. — Yvon Masselys. — Fraaçols 
Vangbeluwe 

LILLE 
PROTESTATION. — Le Propagateur a reçu la 

lettre suivaate, relative à l'apposition d'affiches 
infectes dont on a couvert les murs de Lille 

< Monsieur le rédacteur, 
» La police, si prompte a faire disparaître les 

drapeaux blancs qu'on suspend dans la rue 
pour taquiner nos bons républicains, laisse cy
niquement placarder lea plus ignobles affiches. 

» ce matin, rue d'Angleterre, nous avons ar
raché, du bout de notre canne, au grand éba-
hlssement des badaads qui, par ce temps cfa 
bandon où on laisse les honnêtes gens, ne 
comprennent paa encore qu'on se fasse Justice 
soi-même, une Infâme enlumiaure représentant 
au pied d'un arbre le eadavre d'une femme as
sassinée, et demi-nue. A côté d'elle, l'assassin, 
un Jeune piètre essuyant a sa soutane un cou
teau ensanglanté 

> Au-dessus ces mots : le Roman d'un PrHre, 
le tout d «ne grandeur de un mètre eavlren . 
nous invitons nos amis a nettoyer les murailles 
de cette ordure. — 11. T. • 

UN CAS DE FÉC0MD1TÉ EXTRAORDINAinK. — 
Mme Leroy, épouse de M. Lerey-Bastien, eaba-
retier tonnelier à Canteleu, vient heureusement 
de mettre au monde trois gros garçons des 
mieux constitués. 

M. le docteur Foucaud, de Lomme, ne tarit 
pas d'éloges sur le courage et le prompt réta
blissement de cette vigoureuse maman. 

AJULBSTATIOM. — La police a arrêté hier le 
nommé Julien Delattre, ouvrier confiseur, âgé 
de 43 ans. demeurant rue Saint-Geneis, 10, 
sous l'inculpation d'outrage public k la pu
deur. 

CANAL DU NORD 

N'eus craignons que la réunion qui a eu lieu, 
mercredi, au Palais-Bourbon, de tous les dépotés 
des départements du nord de la Fiance, inté
ressés a la création du Canal du Nord, n'ait pas 
eu de résultat utile. 

La réunion était très peu nombreuse,20 dépu
tés au plus. 

Après une discussion très courte, U a été dé
cidé qu'en demanderait a M. le ministre des tra
vaux publics, un bateau a vapeur qui ferait, 
avec quelques-uns des députée présents, une 
promenade sur l'Oise. 

Nous ne voyons pas bien ce que cette prome 
nade et ce déjeuner a bord d'un bateau 
pourra apporter d'utile a la question qui nous 
occupe. 

Espérons que le débat qui va s'engager, de
vait la Chambre des députes, avancera, plus 
sérieusement, le projet présenté par M. Sadi 
Carnot et que les intérêts considérables engagés 
dans cette grave question seront défendus alors 
avec plus d'étude et d'attention. 

NORD 
PONTXMARCQ. — On nous écrit : 
« Le concert vocal et instrumental donné, di

manche dernier, en cette commune, par la 
commission de la Société de Secours mutuels, 
au profit de cette institution naissante, a eu un 
plein et légitime succès. 

• Une nombreuse assistance se pressait daas la 
vaste salle de l'importante manufacture de con
fections de M. Dequldt, qui, s'inspirent comme 
les auditeurs et les exécutants, dn but de la 
fête, s'était chargea grands frais de l'éclairage. 
ainsi que de la décoration dont la beauté éton
nait tous les yeux. 

» La musique municipale de Seclln tXVUnion 
chorale de Templeuve. qui l'une et l'autre, ont 
remporté un premier prix d'exécution au dernier 
concours de Roubaix, se sont fait entendre a 
diverses reprises, ainsi que plusieurs amateurs 
de talent et tous ont recueilli les applaudisse
ments les plus chaleureux et les plus mérités. 

• Le piano était tenu,peur l'accompagnement, 
par M. Mazingue, réminent organiste de saint 
Etienne, k Lille. Deux gracieuses personnes en t 
fait une quête qui a été fructueuse et la séance 
s est terminée par un spirituel vaudeville : 2-e 
Dîner de Pantalon, qui a fréquemment excité 
l'hilarité générale. 

> MM. les membres de la commission,par cet 
appel a la bienfaisance, ont procuré a un public 
nombreux les distractioas les plus agréables, en 
même temps qu'ils ont servi avec avantage les 
latérêts de la Société de Secours mutuels; le 
zèle et l'habileté d'organisation dont Ils ont fait 
preuve en cette circonstance, permettent d'es
pérer dans un temps prochain de nouveaux 
témoignages de leur dévouement au bien.» 

— Par décret en date du83 Janvter.sont promus 
daas l'artillerie, au grade de lieutenant pour 
occup r dea emplois de lieutenant en 2e, les 
lieutenants de l'arme dent les noms saiveat, 
qui ont accompli deux années d'exercice daas 
leur grade, savoir (Pour prendre rang du 2<i 
Janvier 1883) : 

M. François-Paul-René Ltauillier, de U Ire 
compagnie d'ouvriers d'artillerie. 

iûçhar ie s Dangelzer, de la 8e compagnie 
d ouvriers d'artillerie- ••«»»«> 

M. Amédée-Joseph-Achilla Reraard. de la 5e 
compagnie d'ouvrière d'artillerie. 

CONDÉ. — On écrit de cette villa, la 28 : 
« Cette auit, a deux heures du matin, un vie-

lent Incendie a éclaté chez M. Thierrresee. cons 
tructeur mécanicien. Grande Rue. k Condé Le 
feu a pris dans un pavillon contenant les modè
les de machines, ce pavillon, heureuaemeat 
éloigné de 1 habitation principale, a été la 
proie des flammes, ainsi que tout ce qu'il ren
fermait, malgré la promptitude des secours ap 
portes par les pompiers de Cond* 

r. On Ignore la cause du sinistre «"est un 
voisin qui a donné l'alarme 

» on évalue la perte a lO.uoo fr., les modèles 
ayant une assez grande valeur, il v a assurance 
S la compagnie U ProrMmce. > """ ,r""™ 

lui.de
portefeuille.il
moins.ii'

